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PREAMBULE  :  

 

 

 

 

Au Relais, on écrit peu, et on communique mal. 

L’explication tient à la mobilisation des équipes s ur le terrain dans un quotidien suffisamment dense sans cela. , 

Le contact direct, l’expression orale restent privi légiés, dans la mesure où rien ne remplace l’échang e visuel, oral 

et spontané, notamment du fait de notre atypisme. 

 

Au cours d’un comité de suivi des personnes en inse rtion réunissant les diverses collectivités, à l’au tomne 2009, 

une participante s’écrit : « C’est fou ce que vous faites. Pourquoi ne le dites vous pas ? » 

Voilà, Madame, nous avons fait un effort particulier  de rédaction cette année. La volonté y a été .! La  réalisation a 

encore été bien longue…  

  

Nous avons pleinement conscience que délai et quali té restent bien imparfaits, mais espérons avoir su nous 

décrire fidèlement  à celles et ceux qui ne peuvent  ou ne souhaitent pas venir nous rencontrer. Et donn er aux 

autres de bons repères pour entrer en dialogue. 

 

En complément de ce rapport d’activité, nous vous in vitons à prendre connaissance du dossier de présent ation  : 

« Le Relais, l’Entreprise à But Socio-Economique »  qu i décrit notre modèle en application et notre comba t pour 

une autre économie au service de l’Homme.  

Nous vous invitons à prendre quelques minutes pour visionner les reportages qui ont été réalisés au fi l des années 

ici et là, en France et en Afrique, pas des inconnu s, des journalistes, des compagnons de route et qui , par le visage 

et la voix de quelques uns parmi nous, illustrent s ensiblement ce que nous vivons au quotidien. 

 

 

L’un des salariés  participant à cette rédaction 
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I – Historique et présentation du RELAIS   
 

Le Relais Nord-Pas-de-Calais  est né du constat, fait par des responsables d’Emmaüs Artois, de la nécessité de 

poursuivre l’insertion sociale de personnes en difficultés, et plus particulièrement de jeunes, par l’activité professionnelle. 

Pour cela, il était nécessaire de mettre en place une structure économique indépendante de la Communauté Emmaüs, 

financièrement autonome, viable de part son activité économique, nécessitant beaucoup de main d’œuvre, et capable 

d’organiser des parcours d’insertion. 
 

A l’époque de ce constat, LYD France, entreprise de fabrication et de commercialisation de peinture dont le siège 

se trouve à proximité de la Communauté Emmaüs de Bruay-La-Buissière, se trouvait en difficultés et s’apprêtait à déposer 

le bilan. Emmaüs Artois vit là l’occasion de créer cette entreprise d’insertion par l’économique. De manière à ne pas 

s’impliquer directement dans la SARL LYD France, Emmaüs Artois, avec l’aide particulière d’un de ses responsables, crée 

Le Relais, association Loi 1901, qui va prendre des parts de la SARL LYD France, et lui permettre d’éviter le dépôt de bilan, 

notamment en modifiant sa politique commerciale. 
 

Lors du cinquième congrès d’Emmaüs International, les fondateurs du Relais rencontrent les responsables de 

l’association belge « Terre » avec laquelle ils envisagent de s’associer pour la commercialisation de panneaux d’isolation 

phonique et dont l’objectif est également l’insertion par l’économique. Terre s’organise autour de la collecte de vêtements et 

papiers destinés à la revente. Cette activité nécessitant beaucoup de main d’œuvre, elle correspond tout à fait au type 

d’activité pouvant permettre la constitution d’une entreprise à but socio-économique, c’est-à-dire permettant la réinsertion 

sociale par le travail; c’est pourquoi Le Relais décide de tenter l’expérience dans le Nord-Pas-de-Calais. Dans un premier 

temps, l’association organise des collectes de vêtements dans le Pas-de-Calais. L’opération est un succès. Après plusieurs 

ramassages du même type, l’activité, jugée viable, devient, en 1985, l’activité principale de la SARL Pan Terre Artois 

initialement créée pour le projet de fabrication et de commercialisation des panneaux d’isolation phonique qui est, entre 

temps, abandonné pour manque de viabilité. 
 

Malheureusement, il n’existait, au moment des faits, aucun statut juridique spécifique, permettant un 

fonctionnement économique de type classique (SARL ou SA) associé à des objectifs d’insertion sociale. Ce n’est en effet 

qu’en 1989 que le gouvernement met en place le conventionnement d’Entreprise d’Insertion. Cependant, celui-ci ne 

correspond pas encore tout à fait à l’objectif fixé. En effet, les entreprises d’insertion, bien que bénéficiant de réduction ou 

d’exonération de charges patronales et de subventions, se révèlent généralement peu viables à long terme, dans la mesure 

où l’obtention d’avantages économiques de la part du gouvernement est subordonnée à l’emploi de personnes sous 

contrats à durée déterminée donc au renouvellement incessant de son personnel. Depuis, plusieurs personnes ont rédigé 

un projet de statut juridique, celui de l’Entreprise à But Socio-économique ou EBS, dans lequel on retrouve à la fois les 

atouts des entreprises d’insertion et ceux des entreprises de type économique classique, ceci permettrait à une entreprise 

désireuse de créer de l’emploi pour les personnes en difficulté de concrétiser l’accès à l’emploi durable en son sein, avec 

une dynamique orientée sur l’insertion classique et sur le passage en CDI de ces personnes dans la société. 
 

Le passage en SCOP pour plusieurs entités au début de la décennie 2000 est une réponse à d’autres 

considérations pratiques et ne constitue pas non plus la solution idéale pour l’alliance du social et de l’économique 

fidèlement à l’esprit des créateurs du Relais. 
 

En fait, le Relais se veut une association permettant l’expérimentation de projets d’activités économiques d’insertion, 

sachant que ces activités deviennent toutes autonomes dans leur phase de maturité. En cela, ces activités s’inscrivent 

parfaitement dans le respect de son objectif premier : la création d’emplois de longue durée par des entreprises fonctionnant 

selon les règles de l’économie de marché, et capables d’être ouvertes à ceux qui en ont le plus besoin : les marginalisés, les 

exclus du travail et de la Société. 
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II - Les activités du RELAIS et son fonctionnement  
 

A. Listing des activités  

Le Relais Nord Pas de Calais est membre fondateur du Relais France, lui même membre d’Emmaüs France. Toutes les 

activités développées depuis l’origine n’ont qu’un objectif :  la lutte contre l’exclusion sous toutes ses formes, d’où la 

multiplicité des moyens d’action imaginés. Ces activités feront l’objet d’un description détaillé au paragraphe III. 

 

1. La Création d’emplois d’insertion et d’emplois durables : 

�� La valorisation de vêtements  (première activité ayant vu le jour)  

24 structures RELAIS oeuvrent à la valorisation des vêtements sur le territoire national, et 3 en Afrique. 

 

�� Le conditionnement manuel et travail à façon , effectués par les sociétés ESPERANCE à Chanteloup les Vignes, et 

FACON RELAIS  à Tourcoing. Leurs activités répondent aux besoins de secteurs tels que l’industrie cosmétique, les arts 

graphiques, le multimédia (conditionnement de CD ROM publicitaires), l’industrie textile ou encore la grande distribution dés 

lors qu’il s’agit d’opérer sur de grosses quantités dans un délai rapide. Cette activité compte 40 personnes au 31/12/2009. 

 

�� La fabrication de peintures  : elle résulte de la cession de l’entreprise LYD France au Relais pratiquement à la création 

de l’Association. L’idée a été de préserver les emplois de cette société en difficulté financière. 

Elle se poursuit depuis avec un effectif stable de 17 salariés. Elle comporte aussi un magasin de vente de peintures aux 

particuliers sur le site de Bruay La Buissière. 

 

�� La collecte de déchets d’équipement électriques et électroniques (DEEE)  : depuis 2008, LYD France collecte, 

recycle et revend le matériel informatique. 

 

2. la lutte contre le mal logement  

�� La réhabilitation de logements sociaux et leur gest ion : depuis 1996, Les Toits de l’Espoir reloge 150 famill es 

par an dans d’anciens logements du parc privé entiè rement réhabilités.  

�� La SCI du Chemin des Dames facilite des accès à la propriété pour les salariés  Relais . 

 

3. la lutte contre la précarité 

�� L’activité d’intérim d’insertion  conduite par INTERINSER 62 (1996) et IBS (créée en 2003) pour des personnes 

bénéficiant ou non d’un agrément par l’ANPE a pour objectif  de permettre l’accès en entreprise du personnel  en insertion 

et par la suite, d’obtenir l’embauche définitive des intérimaires. 

L’équipe de permanents d’INTERINSER 62 et ses antennes dans les Yvelines comptent  15 permanents. Ces structures ont 

connu  un développement rapide avec plus de 1500 personnes placées en contrat durable depuis la création. 
 

Contrairement à l’intérim « classique », la démarche de prospection s’appuie sur les caractéristiques du public à insérer 

pour trouver en entreprise des postes en rapport avec ces caractéristiques.  

Année 2000 2002 2004 2006 2007 2008 2009 

Nombre de personnes ayant été placées en entreprise s 150 201 134 158 119 121 87 

 

Les débouchés principaux sont trouvés notamment dans les domaines du transport, de la manutention et de la logistique, et 

auprès de petites entreprises diverses. 
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B. Fonctionnement et structures juridiques  

La plupart des activités ont été organisées au départ sous la forme de SARL dont l’Association Le Relais est l’associé 

majoritaire. Le Relais ne fonctionne pas néanmoins comme un groupe ayant une vocation financière prononcée. Aucun 

dividende n’est jamais versé. Seule la concertation lui importe. La volonté de rendre chaque structure autonome est réelle et 

l’ancrage local recherché. 

 

Avant d’atteindre sa « maturité » un Relais peut fonctionner sous forme d’établissement secondaire , de façon à « délester » 

les responsables locaux d’une partie des tâches qui existeraient si l’établissement était autonome. 

Néanmoins, sa vocation est de devenir une structure juridique à part entière.  Les établissements secondaires suivants sont 

rattachés au Relais Nord Pas de Calais : 

- Le Relais 75 à Pantin,  

- Le Relais 10 à Aubepierre crées en 1998,  

- Le Relais Provence à Avignon crée en 2000,  

- Le Relais 67 à Nordhouse, au sud de Strasbourg,  

- Le Relais 81 à Mazamet durant l’année 2001,  

- Le Relais 38 à Gières près de Grenoble, en 2003, 

- Le Relais 80, à l’Etoile dans la Somme en 2006,  

- Le Relais 71 (Bourgogne), à Chalon sur Saône, depuis décembre 2005 (en voie 

d’évolution vers structure juridique autonome) 

- Le Relais 64 créé en juin 2008, 

- Le Relais 82 dans le Tarn et Garonne,  

- Le Relais 48 à Saint Alban de Limagnole, 

- Le Relais Rhône Alpes, crée en 2009. 

 

Le Relais Val de Seine compte un établissement secondaire, le Relais 33 (Relais Gironde) depuis juin 2008. 

Le Relais Atlantique compte un établissement secondaire, le Relais 85. 

Le Relais Eure et Loir compte deux établissements secondaires, le Relais 37 et le Relais 58.  

L’implantation d’un Relais en Creuse est à l’ordre du jour. 

La transformation des SARL en SCOP a été amorcée à la fin de l’année 2000. Cette forme de société coopérative, plus 

proche du statut d’Entreprise à But Socio-économique (EBS) dont nous aimerions voir aboutir la reconnaissance juridique 

présente aussi l’intérêt d’une fiscalité allégée qui a été nécessaire pour résister à la crise de la rentabilité de nos entreprises 

de main d’œuvre du fait de la loi sur les 35 heures. 
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Réhabilitation de logements sociaux

(*) Activité centrée sur la collecte et revente de vieux vêtements et papiers.
(**) Activité centrée sur le conditionnement à façon.
(***) Etablissement conventionné Insertion

Réhabilitation de logements sociaux

(*) Activité centrée sur la collecte et revente de vieux vêtements et papiers.
(**) Activité centrée sur le conditionnement à façon.
(***) Etablissement conventionné Insertion

LE RELAIS France SCI Chemin des Dames Partenariats avec

( Union de Scops) logements sociaux l'économie classique :
Immobilisations industrielles

SCOP Anonyme EBS LYD France NORD SUD EXPORT
Fabrication et commercialisation de peinture (Emirats Arabes Unis)

EMMAUS ARTOIS SCOP Anonyme EBS LE RELAIS NORD PAS DE CALAIS Vente textiles vers Afrique et MO
Association Loi 1901 anciennement (PAN Terre Artois) avec Mohsein KHAWAM

Devise : "Accueil, Travail et Partage" E.I conventionnée CDE 89/19

LE RELAIS 75 MVO BOW
Etablissement secondaire à Pantin (93)(***) (Pays-Bas)

LE RELAIS 10 Sté commerciale  pour le Métisse
Etablissement secondaire à Aubepierre (77) avec KICI et Vernooy

LE RELAIS PROVENCE
Pour faire face à l'affluence de personnes Etablissement secondaire à Avignon (84)(***)

en difficultés économiques LE RELAIS 67
Etablissement secondaire à Nordhouse (67)

LE RELAIS 38
Etablissement secondaire à Gières (38)

LE RELAIS 81
Etablissement secondaire à Mazamet (81)(***)

LE RELAIS BOURGOGNE
Etablissement secondaire à Saint Marcel (71)(***)

LE RELAIS 80
Etablissement secondaire à l'Etoile (80)(***)

LE RELAIS 64
Etablissement secondaire à Pau (64)(***)

LE RELAIS 82
Etablissement secondaire à LaFrançaise (82)

LE RELAIS 48
Etablissement secondaire à St Alban de Limagnole (48)

LE RELAIS Rhône-Alpes
Etablissement secondaire à Villeurbanne(69)

SCOP Anonyme EBS LE RELAIS EURE ET LOIR (*)
Association Loi 1901 E.I conventionnée 93/4 le 27/11/93

LE RELAIS 37
L'insertion par l'économique et création Etablissement secondaire à  Tours(37)

SARL LE RELAIS EST (*)
défavoriées. E.I conventionnée le 09/06/94

SCOP Anonyme EBS LE RELAIS ATLANTIQUE (*)
E.I conventionnée le 21/04/94

LE RELAIS 85
Etablissement secondaire à  La Roche sur Yon(85)

SCOP Anonyme EBS LE RELAIS CAMBRESIS (*)
E.I conventionnée en 04/94

SCOP Anonyme EBS LE RELAIS VAL DE SEINE (*)
E.I conventionnée le 03/06/94

LE RELAIS 33
Etablissement secondaire à Bordeaux (33)(***)

SCOP ARL EBS LE RELAIS BRETAGNE (*)
E.I conventionée en 07/2000

SCOP ARL EBS LE RELAIS NORD EST ILE DE France (*)
E.I conventionnée en 05/97

SCOP ARL EBS ESPERANCE (**)
E.I conventionnée le 17/6/96

SARL FACON RELAIS (**)
E.I conventionnée en 01/2001

SCOP ARL INTERINSER 62 
E.I.I conventionnée en 07/96
Activités d'Intérim d'Insertion

SCOP ARL IBS
Activités d'intérim

SCOP ARL EBS LES TOITS DE L'ESPOIR

Objectif : 

d'emplois durables pour les personnes

LE RELAIS NORD PAS DE CALAIS

RELAIS BURKINA - 
FASO (depuis 2004)

RELAIS Senegal
(depuis  2006)

RELAIS Madagascar
(depuis  2008)
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Au delà des formes juridiques, chaque démarrage d’un nouveau Relais est un témoignage de solidarité qui s’exprime par : 
 

  �  un esprit d’équipe qui résulte de l’apport des uns (ceux qui ont fait) et des autres (ceux qui vont faire), 

  �  un grand pragmatisme (on ne change pas un fonctionnement ayant fait ses preuves). Plus vite on sera efficace, et plus 

vite les laissés pour compte le seront un peu moins. 

 

III. Description des activités 
 

L’objectif de ces différentes activités consiste à développer des activités économiques rentables en proposant des produits 

ou services de manière à créer des ressources financières qui permettent la création d’emplois pour les publics les plus en 

difficulté. Les activités sont : 

 

A. Recyclage Textile  

1. Cycle de traitement du textile  

 

�� COLLECTE  des vêtements, chaussures, accessoires et linge de  maison 

Depuis plus de 25 ans, le Relais a mis en place, en partenariat avec les collectivités locales et certains acteurs privés 

(supermarchés, grandes enseignes comme Okaïdi, La Halle aux vêtements, Défimode, Célio…), le premier réseau national 

de collecte de vêtements, chaussures, linge de maison avec plus de 60 000 tonnes collectées en 2009.  

 

La concurrence avec les acteurs privés ou, à certaines époques, avec des associations humanitaires ayant passé des 

accords avec des industriels privés a toujours fait rage dans le secteur.  

Mais le Relais a su s’imposer grâce à ses valeurs, son expérience et son professionnalisme : vidage permanent et régulier 

des conteneurs, entretien du point de collecte par des véhicules de maintenance, intervention sous 24 à 48h sur simple 

appel téléphonique, mobilier de collecte adapté et évolutif. 

Mais aussi grâce à sa capacité d’innovation : système satellite de guidage et d’optimisation des tournées, balise de 

détection du niveau de remplissage des conteneurs, géolocalisation des points de collecte sur le site internet 

(www.lerelais.org/Ici). 

 

Le parc du Relais compte désormais 10.000 conteneurs  sur le territoire national.    

 

Tout au long de l’année, le Relais réalise également des collectes à domicile 

« en porte-à-porte » : une équipe distribue des sacs en plastique dans les boîtes aux 

lettres chez les particuliers de la région (3 millions d’habitants). Ceux-ci précisent la 

date de ramassage à venir. Les sacs pleins sont ensuite ramassés à domicile une 

semaine après la distribution. 

Enfin, des collectes sont également effectuées auprès de nombreuses associations caritatives ne pouvant assurer elles-

mêmes une seconde vie à tous les tonnages collectés. 

 

 

 

La collecte en chiffres : 
Le textile récupéré par le Relais Nord Pas de Calais, soit 12 000 tonnes 
par an en moyenne, provient en 2009 : 

�� pour 728 tonnes de collecte auprès des associations 
�� pour 2 500 tonnes du porte en porte 
�� pour 8 400 tonnes des apports volontaires dans nos 

conteneurs 
�� pour 69 tonnes d'adresses chez le particulier 

 
A cela il convient d'ajouter 1 000 tonnes de chaussures/maroquinerie 
collectées. 
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�� TRI et CLASSAGE 

Les vêtements, chaussures, accessoires, collectés par les équipes du Relais sont triés dans des ateliers de tri 

spécialisés, selon leur qualité, leur matière ou le type de vêtements. Il existe différents types de tri adaptés à la destination 

finale des vêtements et aux demandes des clients : 

o les tapis de classage  : pour répondre à un besoin de productivité, des tapis rapides de 36 mètres de long ont 

remplacé les petits tapis et les tables de tri. Sur chaque tapis, les classeuses ventilent plus de 15  tonnes de textile par jour 

soit au total, plus de 50 tonnes par jour pour le Relais Nord Pas de Calais. Chaque classeuse est chargée de sélectionner 

trois à quatre catégories de vêtements.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

o le tri export  : tri des vêtements selon plus de 200 références correspondant à une catégorie précise de 

vêtements. Des équipes de deux à sept personnes sont chargées de trier les vêtements correspondant à une catégorie 

précise de vêtements. Ces personnes déterminent la qualité du vêtement, son état d’usure et sa propreté afin de le faire 

correspondre  le mieux possible aux exigences des clients à l’exportation.  

o le tri boutique  : extraction de la « crème » c’est-à-dire de la meilleure qualité destinée à la vente dans les 

boutiques Ding Fring et ce, parmi des produits pré-selectionnés par les classeuses du tapis. Le linge ne correspondant pas 

aux exigences des boutiques défile sur un tapis roulant devant les classeuses de manière à être placé dans la catégorie lui 

correspondant. 

o la vente demi-gros (forains)  : vente à des commerçants européens spécialisés dans la friperie et la vente sur les 

marchés. Une équipe de deux trieuses est chargée de la vente de vêtements, chaussures et accessoires, au poids, à des 

commerçants qui revendent ensuite ces vêtements sur les marchés (friperie). En général, ces clients recherchent des 

vêtements d’un style précis (blouses, bleus de travail,..) et toujours d’un état impeccable. 

le tri mêlé  : préparation d’un mélange de produits légers (été) et de bonne qualité, obtenu après prélèvement dans 

le textile collecté, du textile boutique, des vêtements laineux et lourds, du textile à couper et des déchets. Le ‘’Mêlé’’ est 

destiné à l’exportation et permet la création d’emplois dans le pays de destination, à savoir le Togo, le Burkina Faso, le 

Sénégal, et Madagascar. Ce mélange textile sera donc plus finement trié dans les Relais en Afrique (séparation des 

opérations de classage et de tri). 

�� Coupe et Chiffons d’essuyage : 

Quand le linge ne correspond ni aux exigences des boutiques, ni à celles des forains, ni à celles de l’exportation, il peut 

correspondre aux exigences de l’atelier de coupe. L’objectif est ici de découper les vêtements pour en faire des chiffons 

d’essuyage qui seront vendus aux entreprises. La matière prend ici toute son importance. En effet, il est plus facile 

d’essuyer des liquides ou de lustrer un objet avec un chiffon en coton plutôt qu’avec le même chiffon mais en nylon cette 

fois. Chiffon couleur ? Chiffon blanc ? A chaque activité son besoin, voire son 

exigence. 

�� Presse 

Une fois le linge définitivement classé dans une catégorie, il est pressé en 

balles cerclées de 45 à 450 kg pour être entreposé avant livraison ou avant 

expédition par containers (exportations). Pour faciliter les déplacements des bacs 

de linge et des balles, un groupe de manutentionnaires et de caristes complète 

notre équipe. 



   
  

11

 

 

�� Matières premières  

Le but est de trier et récupérer les vêtements dont la fibre est recyclable et qui ne peuvent être vendus en tant que 

vêtement que ce soit en France ou à l’étranger du fait de leur faible qualité. C’est le cas notamment des vêtements en 

matières synthétiques (à l’exception du nylon), en laine, en acrylique et parfois en coton. Cette opération de rassemblement 

et de classage des matières premières a lieu au moment du classage. Les matières premières sont vendues à des 

effilocheurs en France, à des grossistes européens et à des industriels indiens qui prennent en charge le défibrage et la 

récupération du fil afin de le faire entrer en matières premières secondaires dans des produits tissés (tapis, moquettes) ou 

non-tissés (feutre automobile, paillage) lorsque nous ne le faisons pas nous même (METISSE). 

 

2. les différents usages des textiles collectés 

5 à 10% sont revendus à très bas prix dans les frip eries Ding Fring du Relais 

Au total, le Relais gère 60 points de vente « Ding Fring » en France dans lesquels il 

offre, dans des magasins de centre-ville ou zone commerciale, à une clientèle de 

particuliers des vêtements de seconde main dans un état proche de l’impeccable 

ou du neuf. Les vêtements proposés à la vente dans ces boutiques étant 

sélectionnés par une équipe de trieuses spécialisées, ils reflètent le plus fidèlement 

possible les tendances de la mode, toutes tranches d’âge confondues. La liste des 

boutiques figure sur notre site internet : www.lerelais.org  

Il existe à fin 2009, 60 boutiques en France dont 20 boutiques Ding Fring, gérées 

par Le Relais Nord Pas de Calais: Abbeville, Aire sur la Lys, Armentières, Arras, 

Béthune, Bruay la Buissière (3 boutiques), Douai, L’Etoile, Fives; Hénin-Beaumont, 

Lens, Liévin, Lille, Lillers, Malo, Noeux les Mines, Saint Pol sur Mer, St Pol sur 

Ternoise, Wattignies. 3 d’entre elles ont été ouvertes en 2009. 

On compte également une boutique de vente en ligne des pièces de plus grande valeur ainsi que de jouets anciens et de 

marque («Les Trésors du Relais » sur Ebay), et une boutique de vente en ligne « boutique Le Relais » pour les vêtements et 

accessoires sur le site Ebay. 

 

30 à 35% sont exportés dans les pays en développeme nt pour soutenir l’économie locale 

Des textiles en bon et très bon état sont exportés dans des pays en voie de 

développement (Afrique Noire, Europe de l’Est) demandeurs de vêtements 

d’occasion, soit sous forme de produits finis ( vêtements de qualité classés 

finement), soit sous forme de produits semi-finis (le mêlé) qui fera l’objet d’un 

second tri dans les Relais africains afin de créer de l’emploi en Afrique aussi !   

 

45% sont recyclés pour fabriquer des chiffons d’ess uyage ou  Métisse®  

La coupe et la commercialisation des chiffons d’essuyage industriels couvrent une large gamme de produits adaptés aux 

besoins des industries (automobile, chimie, pharmacie, chauffage, électricité…). Les chiffons d’essuyage regroupent une 

vingtaine de qualités différentes et sont vendus au poids à des entreprises de la région Nord Pas de Calais et à des 

grossistes. 

Le textile recyclé permet également la production d’un isolant thermo-acoustique, le Métisse, en fibres textiles recyclées 

pour le bâtiment (construction ou rénovation) pour tout type d'application (mur, cloison, parquet, toiture) à destination des 

professionnels comme des particuliers. 

 

15% des vêtements sont en trop mauvais état pour êt re valorisés. 

Le linge très sale, moisi ou encore trop déchiré pour permettre une réutilisation et n’entrant dans aucune des catégories 

citées ci-dessus est rassemblé pour être conduit en décharge et/ou incinéré. 
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 3. moyens matériels  

Liste non exhaustive. 15 000 m² couverts en bâtiments, bureaux, magasins de stockage et ateliers de tri. 

 

 

45 camions poids lourds 

30 estafettes 

5 tracteurs de semi-remorques  

7 remorques porteurs bennes 

3 remorques 

50 bennes 

 

3 tapis roulants de 36 mètres 

5 presse hydrauliques matériels de manutention 

matériel de travaux de second œuvre pour le bâtiment 

matériel d’entretien d’espaces verts 

 

 

Ramassage des textiles  

 

Distribution des sacs vides et ramassage  

Activité « Routière » grands trajets 

Activités diverses 

 

Tri et mise en forme des balles pour 

expédition 

 

 

B. Peinture  

1. description de l’activité  

LYD France  est positionnée sur le marché des commandes spécifiques de petit volume pour l’industrie, créneau abandonné 

par les industriels de la peinture qui préfèrent se consacrer aux commandes gros volume afin d’exploiter au maximum leurs 

capacités industrielles et d’éviter les surcoûts. LYD France qui a conservé une plus grande flexibilité, grâce à sa structure 

humaine et à la limitation du nombre de machines, offre à une clientèle de professionnels des produits personnalisés, 

livrables aussi en petites quantités et dans un délai de 48 heures. En outre, elle a créé, sur l’initiative de ses salariés, un 

magasin de vente ouvert au public. 

 

 

2009 aura vu la mise en route d’un programme de recherche axé sur les « peintures écologiques » : Etude de marché, 

recherche de matières premières respectueuses de l’environnement,  nouvelles formulation produit. 

 

2. moyens matériels  

 

4 mélangeurs 

5 broyeurs 

4 appareils « Rotamix » 

2 chariots élévateurs 

1 bâtiment de stockage des matières premières 

1 parc à fûts et solvants 

1 laboratoire de recherche et de contrôle 

2 camionnettes pour les livraisons 

 

 

 

 

                          Fabrication 
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3. autre activité de LYD France : DEEE (Déchets d’é quipement électriques et électroniques)  

Parallèlement, LYD France  se diversifie et se lance dans une nouvelle activité qui est la collecte, la remise en état et/ou 

recyclage d’ordinateurs pour les particuliers ou les collectivités. 

Les ordinateurs ainsi que les périphériques en bon état (imprimante jet d’encre, laser, clavier, souris, écran) sont ensuite mis 

en vente sur le site de Bruay La Buissière à des prix raisonnables. 

 

C. Papier  

Dans ce même objectif de récupération et de valorisation, chaque année, Le Relais, collecte 4000 tonnes de papier en 

moyenne, la totalité étant revendue en papeterie. La collecte de papier ne progresse plus car elle est concurrencée par les 

collectes hebdomadaires mises en place par les syndicats de commune. Le papier recyclé est notamment utilisé dans la 

fabrication du LPHP, baffle de correction acoustique pour salle de concert, de conférences et tout autre bâtiment public. 

 

D. Le Conditionnement et Travail à Façon  

Espérance et Façon Relais sont deux entreprises d'insertion spécialisées dans le conditionnement et le travail à façon. 

Membre du Relais et d’Emmaüs France, ces deux entreprises poursuivent le même objectif de lutte contre l’exclusion et la 

précarité par la création d’emplois d’insertion pour des personnes en grande difficulté économique et sociale.  

 

Créé en 2000 à Tourcoing, Façon Relais  est une initiative commune du Relais et d’Emmaüs Nord Pas de Calais pour créer 

des passerelles notamment pour les compagnons d’Emmaüs. Cette structure compte aujourd’hui une dizaine de salariés, 

dont la majorité sont en insertion dans ses locaux de 6500m² . 

Une trentaine d’entreprises passe régulièrement commande à Façon Relais de Kiabi à Décathlon, en passant par diverses 

agences de communication, pour des travaux aussi variés que le conditionnement, l’assemblage, le contrôle qualité, la 

logistique, le stockage de matières premières ou même certains travaux de couture. 

Façon relais est équipé de : chariot élévateur, gerbeur, transpalettes, Compresseurs avec sa panoplie d'appareillage : 

visseuses, perceuses, agrafeuses ; Pistolets à colle chaude. ; Filmeuse et cercleuse automatiques. ; Réseau informatique, 

appareil photo numérique. ; Chariot élévateur 1,5 tonne. 

 

   

Créé en 1996 à Chanteloup-les-Vignes, Espérance  embauche actuellement une quarantaine  de salariés dans ses locaux 

de 5000 m² couverts.  Espérance est spécialisée pour le travail à façon dans les domaines du marketing, de la vente ains 

que pour la logistique. 

L’entreprise dispose de 5 lignes de conditionnement équipées de cellophaneuses, banderoleuses, imprimantes jet d’encre 

en ligne, soudeuses, étiqueteuses, du matériel de stockage et de manutention adaptés. 

 

E. La lutte contre le mal-logement : Les Toits de l ’Espoir  

 « LES TOITS DE L’ESPOIR »  est un bureau d’études créé en 1996 dont l’objet est la lutte contre le mal-logement par la 

réhabilitation de logements anciens et/ou insalubres du parc privé via les aides de l’ANAH (Agence Nationale de l’Habitat) 
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La rénovation des logements anciens est destinée à accueillir principalement des familles à revenus très modestes 

(logements très sociaux) puisque les propriétaires doivent d’engager à garantir pendant 9 ans minimum la location à des 

personnes éligibles au Fonds Social au Logement. Cette activité s’exerce avec la collaboration active d’artisans qui eux 

aussi contribuent à l’embauche de personnes en difficulté. 

Le développement de ce bureau d’études a été rapide et porte sur plus de 15 logements par mois sur le Nord Pas de Calais 

depuis sa création. L’implantation sur d’autres territoires comme la Picardie et l’Anjou est en projet, du fait de l’intérêt social 

et économique de cette activité. 

Les Toits de l’Espoir, équipe de 18 personnes au 31/12/2009, ont ainsi conduit à la réhabilitation de plus de 1 500 

logements depuis leur création en juillet 1996 et génèrent une activité salariée pour une centaine de personnes. 

En 2009, 186 dossiers de réhabilitation ont ainsi été déposés à l’ANAH et 110 logements ont été livrés. 

   

A côté de nombreux propriétaires privés ayant réhabilité un logement en partenariat avec les Toits de l’Espoir, la SCI du 

Chemin des Dames  est propriétaire de 50 logements et de ce fait gère également la location de ces logements. 

En même temps que les solutions immédiates de logement que permettent ces opérations, la SCI oriente les locataires vers 

l’accession à la propriété à l’issue d’une période de dix ans et ceci pour le seul montant des mensualités d’emprunt restant 

dues, transformant alors tous les loyers payés en versement pour l’acquisition définitive du logement. La SCI affirme ainsi 

son appartenance et sa participation active au RELAIS et à son esprit. 

La SCI est également propriétaire et bailleur d’une partie de l’immobilier d’entreprise nécessaire aux sociétés du groupe 

pour exercer leurs activités. 

 

F. La lutte contre la précarité et pour l’emploi : INTERINSER 

 

�� L’activité d’intérim d’insertion  conduite par INTERINSER 62 (1996) et IBS (créée en 2003) pour des personnes 

bénéficiant ou non d’un agrément par l’ANPE a pour objectif  de permettre l’accès en entreprise du personnel  en insertion 

et par la suite, d’obtenir l’embauche définitive des intérimaires. 
 

Contrairement à l’intérim « classique », la démarche de prospection s’appuie sur les caractéristiques du public à insérer 

pour trouver en entreprise des postes en rapport avec ces caractéristiques.  

Année 2000 2002 2004 2006 2007 2008 2009 

Nombre de personnes ayant été placées en entreprise s 150 201 134 158 119 121 87 

 

Les débouchés principaux sont trouvés notamment dans les domaines du transport, de la manutention et de la logistique, et 

auprès de petites entreprises diverses. 

L’équipe de permanents d’INTERINSER 62 et ses antennes dans les Yvelines comptent  15 permanents. Ces structures ont 

connu  un développement rapide avec plus de 1500 personnes placées en contrat durable depuis la création. 

Interinser met un point d’honneur à donner entière satisfaction à ses partenaires grâce à son professionnalisme, sa 

réactivité, sa capacité à répondre aux besoins du partenaire. Cela passe également par la formation de l’intérimaire et son 

suivi au jour le jour. 

 

TOUTES CES ACTIVITES METTENT EN PRATIQUE LE  MODELE D’ENTREPRISE  A BUT SOCIO-ECONOMIQUE.. 
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IV. Les effectifs 
 

A.  Evolution de l’effectif des Relais   

Evolution des effectifs des Relais 

        

Relais Dpt  31/12/06 31/12/07 31/12/08 31/12/09 

Association Le Relais 62 46 41 45 28 

EBS Le Relais Nord Pas de Calais 62 399 457 503 585 

dont :           

*Etablissement 62 (Bruay) 62 305 332 347 367 

*Etablissement 10 (Aubepierre) 10       3 

*Etablissement 38 (Gières) 38     2 2 

*Etablissement 48 (Lozère) 48       2 

*Etablissement 64 (Pau) 64     6 18 

*Etablissement 71 (Châlon sur Saône) 71 50 61 64 87 

*Etablissement 75 (Paris) 75 16 17 16 11 

*Etablissement 80 (L'Etoile) 80 6 18 38 52 

*Etablissement 81(Mazamet) 81 9 15 15 23 

*Etablissement 84(Provence) 84 13 14 15 15 

            

Inter Inser 62/IBS (personnel permanent) 62 17 17 15 15 

Lyd France 62 17 20 20 17 

Les Toits de l’espoir 62 11 14 15 18 

Relais Cambrésis 59 92 103 98 109 

Relais Eure et Loir 28 57 63 69 85 

Relais Est 68 75 80 69 66 

Relais Val de Seine 78 80 81 93 95 

Dont : Relais 33(Bordeaux) 33     5 8 

Relais Atlantique 44 72 70 66 74 

Espérance 78 42 46 43 32 

Relais Nord Est Ile de France 02 35 36 38 42 

Relais Bretagne 35 55 59 63 84 

Façon Relais 59 8 11 12 8 

Burkina Faso BF 88 115 109 142 

Sénégal SN 33 39 42 46 

Madagascar RM     35 66 

           

   31/12/2006 31/12/2007 31/12/2008 31/12/2009 

Total site Bruay Labuissière (62)   396 424 442 445  

Autres Relais de France   610 674 712 808 

Autres Relais d'Afrique   121 154 186 254 

Tous Relais   1127 1252 1340 1507 
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B. Evolution des effectifs sur le site de Bruay  (Relais NPDC) 

 

Dans cet ensemble, nous nous attachons plus particulièrement à l’évolution significative sur le site de Bruay la Buissière. 

1. Effectif par société  

Globalement, l’effectif passe de 148 personnes au 31/12/1991 à 585 personnes au 31/12/2009 sur le site de Bruay. 

C’est chez EBS Le Relais que s’affirme la vocation d’E.B.S avec le passage en contrat à durée indéterminée (décrit plus 

loin). 

 

EVOLUTION DE L’EFFECTIF (au 31 Décembre ) : effectif total (en gras) /effectif en équivalent te mps plein (en italique)  

Société 2005 2006 2007 2008 2009 

Association Le 

Relais 

68 46 41 45 28 

Equivalent 

temps plein 

67 44 39 38 22 

EBS Le Relais 

Nord Pas de 

Calais 

346 399 457 509 585 

Equivalent 

temps plein  

341 392 452 449 520 

LYD France 20 17 20 20 17 

Les Toits de 

l’Espoir 

11 11 14 15 18 

Inter Inser 62 

+IBS 

15 17 17 15 15 

TOTAL 460 490 549 604 663 
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2. Effectif par contrat  
En 2009 sur un effectif au 31 décembre 2009 de 585 personnes, 375 personnes sont en CDI, soit une proportion de 64.10%  

Effectif par Contrat

253

70

323

77

109

186

25
36

3

3

18

5

13

3

3

1 11 143 11

Relais Bruay Etablissements
secondaires

Relais NPDC

CAV

CTP

CIE

CEJ

CEI

CPR

CDD

CAP

CDI

 

 

 



   
  

19

3. Effectif par sexe  

 

Répartition Femmes Hommes Etablissements 
secondaires

45%

55%

Femmes

Hommes
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4. Pyramide des âges  
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Pyramide des âges Etablissements secondaires
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5. Effectif par activité et par sexe  

SECTEUR FEMMES HOMMES TOTAL 

Atelier de tri classage textiles 

Manutention et annexes 

86 41 127 

Collecte de vêtements 5 82 87 

Boutiques 69 2 71 

Administration 10 5 15 

Chauffeur- Expédition 2 28 30 

Métisse 3 3 6 

Informatique 0 2 2 

Mécano 1 5 6 

Maintenance véhicule et bâtiment 8 16 24 

Activités encombrants et débarras pour Emmaüs 3 2 5 

TOTAL 186 181 367 
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V. L’encadrement au Relais Nord Pas-de-Calais 
 

L’équipe encadrante du Relais NPDC à Bruay la Buissière en 2009 se compose de : 

- Pierre DUPONCHEL, PDG. 

- Roger POUILLAUDE , responsable commercial en retraite et bénévole, Président de l’Association Le Relais. 

- Marie-Christine MESLIN, responsable de l’atelier de tri. Elle est aidée par Fanny PIQUE, Valérie TITRENT et 

Sébastien LEPILLIER  . 

- Marie-Hélène LOUF, responsable de la collecte des textiles et papiers au porte à porte et par conteneurs. Elle est 

secondée par José DEBOVE et Anita DEROSNE. 

- Michel LUZNIAK , responsable de l’activité peinture (LYD France), aidé d’Hélène DI MARCANTONIO DI MARTINO , 

au contrôle qualité peinture. 

- Michel COEUGNIET, responsable de l’équipe administrative, aidé par Olivier DUCORON, responsable comptabilité. 

- Brigitte LANCEL , responsable des boutiques Ding Fring, aidée de Stéphanie FOURNEZ. 

- Marc MORDACQ, responsable de l’activité Réhabilitation pour créer du logement social (Toits de l’espoir). 

- Jean Paul NOWAK, responsable du placement des personnes en insertion dans les entreprises (Inter Inser), aidé de 

Samuel ANQUEZ, chargé de mission pour l’activité d’intérim d’insertion. 

- Hervé BURGHO, responsable logistique (expéditions et transports longue distances) 

- Fabien Denis BEAUPREZ, responsable de l’activité coupe et commercialisation des chiffons et des Partenariats. 

- Xavier LECLERCQ, responsable de l’entretien et de la maintenance des véhicules, installations et des boutiques. 

-Olivier TAILHADES , responsable de la SCI Chemin des Dames : des opérations immobilières de réalisation de 

logements sociaux en liaison avec les Toits de l’Espoir. 

- Dorothée STUCKENS, responsable du service Export. 

- Claude LENGAGNE, responsable informatique et de l'atelier de tri de chaussures. 

- Lucie CONTET, responsable de l'isolant Métisse et avec Marie FLODROPS, de la communication,  . 

- Evelyne MARTIN, responsable entretien ménage. 

-.Christophe ZAWIEJA , responsable de l’équipe de manutention. 

 

Sont par ailleurs responsables des établissements secondaires rattachés au Relais Nord Pas de Calais, mais se situant 

hors région Nord Pas de Calais : 

- Francis DEVAL pour le Relais Provence 

- Laurent AUJAY pour Le Relais 75 

- Vincent GAMBIEZ pour le Relais 80 

- Nathalie FERNAND et Hanna BULFAY  pour le Relais Bourgogne 

- Guillaume MANERO pour le Relais 81 (et 82) 

- Pascal CAMPEYRON pour le Relais 38 

- Elodie BONNEMAISON pour le Relais 64 

- François CHAMBOST pour le Relais 48 

 

Il n’y a pas de profil spécifique à l’ensemble des équipes qui encadrent ou assistent les encadrants.  

Vingt-cinq adjoint(e)s ou chefs d’équipe peuvent être cité(e)s. Leur concours est précieux. Il se caractérise par l’alliance 

d’une prépondérance dans la relation humaine avec une compétence sur le terrain de l’entreprise. L’encadrement social et 

technique ne sont pas dissociés. Le renforcement de cette équipe reste un sujet d’actualité permanente. Toutes ces 

personnes sont embauchées en contrat à durée indéterminée. La plupart d’entre elles a été soit recrutée sur candidature 

spontanée soit mis en responsabilité suite aux compétences développées sur le terrain.  
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VI. Le recrutement et l’intégration  
Le recrutement se fait par le canal : 

- des services sociaux 

- des services de justice 

- des Communautés Emmaüs 

- des CHRS 

- des missions locales, organismes d’accueil 

- du PLIE 

- des coordinateurs de zone RMI 

- de l’ANPE 

 

Les candidatures spontanées font l’objet d’un fichier. La partie active du fichier, compulsée lors des recherches, compte 

environ 500 candidats. Ces candidatures ont notre préférence quand elles témoignent d’une réelle motivation du candidat. 

Le recrutement s’opère donc de façon très simple, et ne fait pas l’objet d’une étude de personnalité étendue, comme c’est 

parfois le cas dans les entreprises économiques. Néanmoins, la personne qui s’adresse au RELAIS ne peut prétendre à un 

droit d’entrée systématique, même en se recommandant de tel ou tel organisme. Les personnes ayant le plus souffert de 

l’exclusion sont prioritaires dans la mesure où l’équilibre du groupe ne se trouve pas menacé (quelques éléments moins 

vulnérables sont parfois nécessaires). La relation avec les autres salariés conditionne aussi la réussite du recrutement. 

 

Il en est de même pour les encadrants, qui s’ils étaient éloignés de l’esprit de solidarité du RELAIS, ne sauraient être 

intégrés et reconnus par le groupe. Leur compétence technique ne suffit pas, à elle seule, à assurer la réussite de leur 

recrutement. Un autre canal de recrutement est celui des stages effectués par des étudiants ou des personnes en formation 

sociale ou professionnelle. 

 

VII. Evolution et devenir des salariés 
 

L’objectif de toute intégration est l’accès pour le salarié à un emploi durable : 

- soit à l’extérieur quand cela est possible 

- soit à l’intérieur de l’entreprise ( c’est la vocation d’EBS, Entreprise à But Socio-économique) 

La double exigence sociale et économique se traduit en général par les étapes suivantes : 

1. Phase d’insertion (motivation et assiduité à l’emploi, réadaptation) avec contrat à durée déterminée. 

2. Qualification avec un parcours alterné entre l’entreprise et la formation pour les jeunes et si cela est nécessaire ou 

souhaitable, stabilisation dans une étape où l’accompagnement social est encore très présent. 

3. Passage en CDI si le salarié décide de rester au RELAIS ou est difficilement « embauchable » à l’extérieur et si sa 

présence ne déséquilibre pas le groupe. 

 

Rappelons aussi qu’INTER INSER 62 et IBS créés respectivement en 1996 et 2003 ont pour mission la prospection 

d’emplois pour le personnel en insertion, et que leur activité d’intérim est un levier vers l’emploi durable. 

 

A. Les flux d’emplois, embauches, départs, création s 

Association LE RELAIS + EBS LE RELAIS + LYD France+  TOITS DE L’ESPOIR 

Flux d’emplois sur 5 ans  

 2005 2006 2007 2008 2009 

Embauches 104 132 192 279 277 

Sorties 110 102 151 239 210 

Création nette d’emplois -6* 30 41 40 67 
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Entrées et sorties 2009 détaillées 

 

 

Le Relais 

Bruay 

Autres 

établissements 

Secondaires Le Relais NPDC Association LYD France Les Toits  

Nombre 

d'entrées 80 102 182 90 1 4 

Nombre de 

sorties 59 51 110 97 2 1 

effectif au 01/01  345 161 506 40 18 16 

effectif au 31/12  372 213 585 28 17 18 

Turn-over 16,5% 27,3% 20,2% 285,3% 11,4% 5,9% 
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B. Evolutions des motifs de départ  

 

Association LE RELAIS + EBS LE RELAIS + LYD France+ TOITS DE L ’ESPOIR 

 

Type de départ 2005 2006 2007 2008 2009 

Licenciement 35 20 31 21 16 

Démission 6 14 14 24 17 

Fin de contrat 61 53 83 161 155 

Fin de période d’essai 6 13 17 23 15 

Retraite    4 4 

Rupture conventionnelle     1 

Décès    2 1 

Autres 2 2 6 3 1 

TOTAL 110 102 151 238 210 
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C. Analyse des sorties en 2009  

 

Motif De notre fait Du fait du salarié Total 

Négatif 63 19 82 

Non significatif 5 4 9 

Positif 72 47 119 

Total 140 70 210 

 

Nous avons conclu 26 CIE (Contrat Initiative Emploi) à durée indéterminée.  

On constat que Le Relais NPDC ambitionne certes la création d’emplois d’insertion mais également la création d’emplois 

durables afin de stabiliser des publics précarisés par de multiples contrats courts et qui éprouveraient toujours autant de 

difficulté à trouver un emploi sur le marché du travail dans l’état actuel des choses. 

 

D. Caractéristiques des embauches sur 5 ans sur EBS  Le Relais Nord Pas de 

Calais  

 

 2005 2006 2007 2008 2009 

Nbre d'hommes 72 90 105 117 124 

Age moyen 36,4 35,6 37,7 36,54 37,09 

Nbre de femmes 32 42 87 90 121 

Age moyen 32,6 34,4 34,4 34,02 34,42 

Nbre total d'embauches  104 132 192 207 245 

 

Le Relais NPDC s’attache à réserver un nombre d’emplois équivalents pour des publics masculins et féminins. Notons que 

dans le monde de l’insertion, les emplois féminins (hors services à la personne) sont rarissimes. 

 

E. Caractéristiques du public en insertion  

 

 2005 2006 2007 2008 2009 

Chômeurs longue durée 71 76 90 91 74 

Chômeurs ayant moins de 12 mois 

de chômage 21 33 29 42 

29 

Bénéficiaires du RMI 29 34 41 43 35 

Travailleurs handicapés 4 9 7 6 9 

Bénéficiaire de l'ASS 4 3 13 15 13 

Jeune de moins de 26 ans 26 32 28 37 33 

Personne de 26 à 45 ans 51 60 70 81 74 

Personne de + de 45 ans 16 18 22 26 24 

 

Le Relais  Nord Pas de Calais est resté fidèle à ses objectifs d’origine soit privilégier à l’embauche des publics très éloignés 

de l’emploi et donner une priorité également aux jeunes de moins de 26 ans, sans expérience, sans formation et sans aides 

sociales afin de leur mettre le pied à l’étrier. 
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 2009 / Par structures BRUAY Relais 75  Relais 84  Relais 71  Relais 81  Relais 80  Relais 64  TOTAL 

Effectifs personnes en CEI 131 11 16 54 26 46 20 304 

Personne sans emplois : 103 11 15 54 25 44 20 272 

*pendant - d'un an 29 4 5 25 10 13 4 90 

     *pendant plus d'un an 74 7 10 29 15 31 16 182 

RMIstes 35 6 7 15 11 3 8 85 

Bénéficiaire de l'ASS 13 1 1 4 4 4 1 28 

Bénéficiaire de l'API 1 0 0 1 1 0 0 3 

Travailleurs Handicapés 5 0 2 1 2 2 0 12 

Jeune de moins de 26 ans 33 1 0 5 7 10 3 59 

Personne de 26 à 45 ans 74 4 10 36 13 27 11 175 

Personnes de plus de 45 

ans 24 6 6 13 6 9 6 70 

 

VIII. Absentéisme  

A. Absentéisme 2009  

1. Taux global en 2009 : 7.32%  
Le taux d’absentéisme oscille entre 7 et 8.5% depuis 1986. 

En 2009, le taux passe à 7.32% contre 8.4% en 2008. Nous avons constaté une diminution des arrêts maladies et accidents 

de travail.  

2. Répartition des absences par secteur (par rappor t à l’effectif global)  

 

SECTEUR TAUX 

LYD France 2.74% 

Equipe d’intervention 12.34% 

Distribution/Ramassage 5.99% 

Atelier 8.99% 

Manutention 6.81% 

Boutique 9.03% 

Bureau 1.63% 

Chauffeur 1.85% 

Ménage 6.18% 

Mécanos 3.61% 

Toits de l’espoir 5.34% 

Relais Bourgogne 7.98% 

Relais 75 12.03% 

Relais 80 3.95% 

Relais 81 8.06% 

Relais 64 2.81% 

Relais 84 17.96% 

Emmaüs 7.50% 
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B. Absentéisme depuis 5 ans  

 

1. Evolution de l’absentéisme global  

 

Année 2005 2006 2007 2008 2009 

Taux d’absentéisme 8.2 7 7.7 8.4 7.32 

 

 

 

 

2. Proportion des salariés ayant eu au moins 1 journée  d’absence  

 

Année 2005 2006 2007 2008 2009 

Proportion/Effectif 

global 

58 51 49 50 55 
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3. Nombre de jours moyen d’absence par salarié conc erné 

 

Année 2005 2006 2007 2008 2009 

Nombre/effectif 

total 

23 29 28 26 23 

Nombre/effectif 

féminin 

26 41 34 30 25 

Nombre/effectif 

masculin 

20 24 23 22 22 
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C. Accidents de travail  

 

 

Accident du travail 2009 tous sites confondus: 

 

 JANV FEV MARS AVRIL MAI JUIN JLT AOUT SEPT OCT NOV DEC TOTAL 

Nbr AT 

avec arrêt 5 2 3 4 5 6 4 2 5 2 6 4 48 

Nbr AT 

sans arrêt 8 2 2 2 3 0 4 2 5 1 1 1 31 

Total AT 

déclarés 13 4 5 6 8 6 8 4 10 3 7 5 79 

 

En 2008, le nombre d’accidents de travail déclarés était de 72. 
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Accidents du travail détaillés par Relais : 

 

 JANV FEV MARS AVRIL MAI JUIN JLT AOUT SEPT OCT NOV DEC 

Etablissement 2009  2009 2009 2009 2009 2009 2009 2009 2009 2009 2009 2009 

TOTAL 

2009 

Bruay la Buissière 9 4 3 3 5 4 4 2 6 3 7 3 53 

Relais 38     1        1 

Relais 64       1      1 

Relais 75 1   1 1  2      5 

Relais 80 1  2  1 1  1 1   1 8 

Relais 81      1 1      2 

Relais Provence 1   1     1   1 4 

Relais Bourgogne 1   1    1 2    5 

 

Accident du travail détaillé par Relais en 
2009
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Une formation de la CRAM à l’analyse des causes des AT a eu lieu à trois reprises en 2009 pour une trentaine de 

responsables de secteurs et salariés.  

 

D. Démarche  santé - Protocole d’Actions Précarité  

1. Mise en place du Protocole d’actions de suivi sa nté des travailleurs précaires  

Dans le cadre du Programme Régional de Santé au Travail, un groupe »Suivi santé des travailleurs précaires »s’est 

constitué à l’échelle du Service de Santé au Travail AST 62-59 avec les partenaires volontaires au rang desquels Le Relais 

s’est inscrit en 2009. 

L’objectif de l’action est de participer à l’amélioration de l’état de santé des travailleurs précaires. 

Un groupe pilote, en lien avec le CHSCT et la direction de l’entreprise, réunit les docteurs Laurent-Lalleau, initiatrice du 

projet, médecin du travail de notre entreprise jusqu’en 2009 et le Dr Augait, qui lui a succédé , ainsi que les équipes santé 

au travail, des partenaires extérieurs du camp médico social et les représentants de l’entreprise. 

Un questionnaire concernant les besoins de santé des salariés a été diffusé sur le site de Bruay en décembre 2009, qui a 

permis de dresser l’état des lieux. Ci-dessous figurent les résultats obtenus. 
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2.  Résultats du Questionnaire  
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3-Protocole d’actions Précarité  

Un plan d’action a été formalisé en huit grands thè mes à l’issue du dépouillement de ce questionnaire qui fera 

l’objet de développements fin 2010.   

Le protocole a été signé le 29 juillet 2010 par Alain CUISSE,Directeur de l’AST 62-59 et Pierre DUPONCHEL,Président du 

Relais Nord Pas de Calais. 

 

E. le CHSCT 

Le CHSCT s’est réunit 9 fois en 2009. 

Il réunit des salariés volontaires sensibilisés par les questions de santé et sécurité. 

Les réunions ont été animées bénévolement par un ancien responsable sécurité d’une grande entreprise automobile.  

Les principaux risques repérés, après hiérarchisation des priorités, donnent lieu à des plan d’actions avec désignation de 

« qui fait quoi » . Le suivi de ces actions est effectué en réunion générale mensuelle. Le travail du CHSCT porte aujourd’hui 

ses fruits et de très nombreuses modifications ont été mises en place de façon concertée. (liste consultable sur demande) 

F. Plan seniors  

Un plan d’action seniors a été déposé fin 2009 pour l’entreprise. Les trois domaines d’action retenus ont été : 

1. repérage des situations de pénibilité dans l’entreprise et propositions de réduction de celle-ci en réunions de secteur 

2. information des salariés sur les modalités du passage en retraite et des transitions possibles entre activité et retraite  

Cette information va s’amorcer avec le partenariat de la CRAM fin 2010 

3. développement d’un tutorat prenant en compte également la spécificité sociale et les origines de l’entreprise 
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G. Mutuelle / Prévoyance Décès  

Parmi les actions sociales rendues possibles par le versement de la contribution environnementale textile, un régime de 

Mutuelle et Prévoyance obligatoire a été mis en place au 1er janvier 2009 dans les Relais. 

Celle-ci s’est effectuée par DUE (décision unilatérale de l’employeur) Assez paradoxalement à ce que tend à indiquer cette 

dénomination, ce régime laisse le plus grand choix au salarié présent lors de cette mise en place , qui peut refuser d’adhérer 

à la Mutuelle tant qu’il le souhaite. Les salariés embauchés en 2009 et ultérieurement  sont tenus d’y adhérer hors 

exceptions (CMU, CDD). 

Plus d’un salarié sur deux ( 50 à 60% à ce jour de l’effectif ) adhère à la Mutuelle au sein du régime personne isolée ou 

famille (deux personnes ou plus). 

La cotisation prévoyance, prise en charge par l’employeur étant systématique. Cinq familles ont malheureusement déjà 

bénéficié de cette prévoyance à l’issue des décès  2009. 

 

IX. Rémunération et masse salariale  

 

A. Echelle des salaires 

Deux des fondamentaux du modèle d’entreprise à but socio-économique sont : 

- La primauté de la rémunération selon les besoins à la rémunération selon les mérites 

- Le plafonnement de l’échelle des salaires à un rapport de 1 (salaire le moins élevé)à 3 

(salaire le plus élevé), pour plus d’équité. 

Sur ce point, Le Relais se différencie non seulement des entreprises privées, mais également d’un certain 

nombresd’entreprises dites sociales qui malgré leur profession de foi tolèrent et justifient même des écarts beaucoup plus 

importants, de l’ordre de 1 à 7 ou 8. 

Statutairement, l’entreprise à but socio-économique prévoit une transparence totale sur l’échelle des salaires qui se traduit 

au Relais par une affichage public général des salaires tous les 3 à 5 ans. Cette affichage a eu lieu au Relais nord Pas de 

Calais au 1er trimestre 2010. 

 

Global : Association Le Relais + EBS LE RELAIS + LYD Fran ce 

 

 

B. Heures supplémentaires 

   

La contribution environnementale textile a aussi permis de financer une forme d’appréciation salariale via la mise en place 

des heures supplémentaires dans le cadre de la loi TEPA. 

La proposition en a été faite aux salariés sous contrôle des responsables de secteur. Il ne s’agissait pas en effet de favoriser 

une dépense sans contrepartie de volume de travail ou avec effet de relâche de productivité au cours des autres heures 

travaillées. 

Au cours de l’année 2009, 300 salariés des différents établissements du Relais Nord Pas de Calais ont choisi d’effectuer de 

deux à quatre heures supplémentaires par semaine.  

Année 2005 2006 2007 2008 2009 

Salaire annuel brut annuel : le plus bas          14407 14833 15206 15662 15952 

Salaire annuel brut annuel : le plus haut         44489 44911 45280 45735 46024 

Total salaires versées en K.euros 5688 6861 7577 8406 9595 

Total des charges patronales en 

K.euros 1360 1667 1819 1830 2487 
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Il s’agit bien de volontariat, l’engagement du salarié pouvant être revu ultérieurement. Pour l’année 2010, 80 salariés n’ont 

ainsi pas souhaité reconduire les heures supplémentaires à Bruay Labuissière, soit environ un tiers de ceux qui avaient opté 

en 2009 sur cet établissement. Les deux-tiers restants souhaitent poursuivre l’expérience. 

 

X. La formation  

 

A. Aspects qualitatifs  

Attention : Ne sont pas quantifiés ci-dessous les dizaines et dizaines de stagiaires venant des Relais extérieurs, de plate-

forme de tri EMMAUS et d’associations extérieures que Le Relais Nord Pas de Calais accueille et forme également, tout au 

long de l’année, sur les postes de collecte, de tri mais également en passages inter-secteurs, sur des périodes moyennes  

de 8 à 10 semaines. Cf paragraphe XIV.A Plan de développement textile qui liste les nouvelles structures accompagnées 

par le Relais NPDC  

 

 

B. Aspects qualitatifs  

 

Intitulé de formation en 2009 

Intitulé 
Nombre d'heures  

par participants 

Nombre de  

participants  

Nombre total  

d'heures 

de formation  

Organisme 

Environnement windows mobile 7 2 14 PRAXEDO 

Formation logiciel paie 7 7 49 NRC 

Caces R389 14 1 14 FORMAS 

Prévention sécurité 8 9 72 CRAM 

Informatique et pratique de réemploi 21 1 21 MAISON DES COMPAGNONS 

Formation initiale prévention secours 12 6 72 CROIX ROUGE 

Recyclage prévention secours 4 6 24 CROIX ROUGE 

Permis C 105 1 105 FORGET 

Année 2005 2006 2007 2008 2009 Total Moyenne 

EBS LE RELAIS NORD PAS DE CALAIS 

Masse salariale 4196 5619 6463 7327 8791 28200 7050 

Effort de formation 47 89 103 117 141 450 113 

Soit en taux (%) 1,1 1,6 1,6 1,6 1,6 1,6 1,6 

LYD France 

Masse salariale 334 320 338 349 302 1309 327 

Effort de formation 3 4 5 5,58 3,17 17,75 4 

Soit en taux (%) 0,8 1,25 1,48 1,6 1,05 1,345 1,35 

ASSOCIATION LE RELAIS 

Masse salariale 396 540 690 626 502 2358 590 

Effort de formation 1 8 11 10 8 37 9 

Soit en taux (%) 0,25 1,6 1,6 1,6 1,6 1,6 1,6 
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Caces 1, 3, 5 35 1 35 FORGET 

Formation intervention extincteur 4 24 96 DELTA 

Caces R389 21 1 21 ASFO 

Caces R389 21 1 21 ASFO 

Caces R389 14 1 14 ASFO 

Permis B 20 1 20 CER 

Formation Paie 4 1 4 NRC 

Fcos marchandises 21 1 21 FORMAS 

FCOS marchandises 24 1 24 ECF 

Formation paie sage 14 3 42 NORD RESEAUX CONCEPT 

Crédit documentaire SBLC 7 1 7 CRCI NPDC 

Formation intervention extincteur 4 22 88 DELTA 

Caces R389 21 1 21 FORMAS 

Analyse des accidents de travail 14 14 196 CRAM 

Formation DADS 7 4 28 NORD RESEAUX CONCEPT 

Habilitation électrique 14 6 84 CETE APAVE 

Caces R389 14 1 14 FORMAS 

TOTAL 437 117 1107  

     

Nombre de personnes concernées  

par une formation 72    

 

 

Formations qualifiantes en 2009 

Formation Organisme 

BTS Maintenance Industrielle Centre de formation AGFCPS St Omer 

Permis EC CFT ECF St Martin au Laërt 

Titre Pro CTRMP et EC CFT ECF St Omer 

Caces R389 CFT ECF St Omer 

Conducteur routier et spécialité Caces CFT ECF St Martin au Laërt 

BAC Professionnel Maintenance CFA Béthune 

CAP conduite routière CFA du transport et de la logistique d'Arras 

BAC Professionnel Maintenance CFA Béthune 

 

 

Année 2005 2006 2007 2008 2009 

Nombre de 

stagiaires 
17 13 6 10 9 

Ces stagiaires ont été accueillis au Relais dans le cadre de leurs études.  
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XI. La communication interne 
 

Transparence et démocratie directe sont les maîtres mots de l’organisation interne Relais. Elles ne sont rendues possibles 

qu’avec des dispositifs performants de communication interne qui donnent à chacun les informations et les moyens de 

s’impliquer et de participer aux débats et aux décisions. 

En plus des informations régulièrement transmises par affichage, une fréquence de réunion internes existe en vue de traiter 

la relation directe entre les salariés à l’intérieur d’un secteur même de travail, mais aussi entre les différents secteurs et avec 

les responsables. 

Secteur Fréquence Date Spécificités du contenu 

Réunion générale Mensuelle 2ème jeudi du mois 

Communication des informations et 

résultats économiques généraux du 

mois écoulé. Chaque secteur d’activité 

est évoqué. Chacun peut y prendre la 

parole. Les nouveaux salariés se 

présentent. Sont présents en moyenne 

200 à 250 personnes 

Réunion Elargie Mensuelle 2eme lundi du mois 

Réunion d’information et d’échanges 

inter-secteurs qui regroupe la vingtaine 

de responsables de secteurs et 

adjoints. 

Secteur Fréquence Date Spécificités du contenu 

Mensuelle 
3eme semaine du 

mois 

Atelier du Bois des Dames (ABD) : 

- Planification du travail 

- Synchronisation entre trieuses, 

coupeuses, manutentionnaires, 

vendeuses 

- Traitement des problèmes humains 

et de la vie en groupe 

Mensuelle Début du mois 

Forains : 

-Evolution du chiffre d’affaire 

-Situation par rapport aux  

 objectifs 

- Apport vendeuses/clients 

Atelier de tri 

Mensuelle 
3eme semaine du 

mois 

�� Général chantier : en fonction du 

contexte et des besoins ressentis 

�� A la demande : afin de traiter les 

problèmes spécifiques et humains 

Manutention et 

emballage 
Hebdomadaire Le vendredi 

- Etablissement de la grille de travail 

de la semaine suivante 

- Traitement de problèmes techniques 

et humains 

Atelier chaussures Mensuelle Le vendredi 

Analyse des problèmes rencontrés  

Points divers abordés par les salariés 

à leur demande 
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Mensuelle 
Le 1er jeudi de chaque 

mois 

- Analyse du chiffre d’affaire de toutes 

les boutiques 

- Projet pour atteindre ou dépasser les 

objectifs fixés 

- Echange d’informations entre 

vendeuses 

Boutiques 

Mensuelle  Groupe de 2 ou 3 boutiques 

Hebdomadaires Le lundi 
Etude et mise en œuvre de solutions 

aux problèmes rencontrés 

Peinture 

Mensuelle  

Réunion de l’ensemble des salariés où 

sont abordés les problèmes rencontrés 

sur la fabrication ou l ‘organisation 

 

 

XII. Le Relais au-delà des frontières 
 
Le mouvement Emmaüs porte de longue date un engagement fort en faveur des populations déshéritées du Sud. C’est 

notamment le cas de la Communauté Emmaüs Artois, impliquée depuis trois décennies au Burkina Faso. Le Père Léon, 

animateur de la Communauté, se rendait tous les ans au "pays des hommes intègres", où il a, entre autres, contribué à la 

construction d’une salle polyvalente dans une prison. Ces échanges réguliers ont permis de développer des relations de 

confiance mutuelle avec les partenaires locaux et d’initier avec eux des projets durables. C’est fort de cette expérience que 

le Relais s’est lui aussi engagé en Afrique, en créant des activités au Burkina Faso (2002), au Sénégal (2006) et à 

Madagascar (2008). 

 

La présence du Relais en Afrique repose sur une double nécessité, à la fois économique et sociale : 

 

�� Au plan économique, il devenait difficile de continuer à exporter des vêtements usagés en Afrique à un tarif compétitif. Les 

coûts croissants de collecte et de tri de la fripe rendaient difficile le maintien intégral de cette activité en Europe, et 

menaçaient donc les emplois en France. 

 

�� Parallèlement, une nécessité sociale s’est imposée : Le Relais ne pouvait continuer à lutter contre le chômage ici sans se 

préoccuper de la situation de celles et ceux à qui sont destinés les vêtements là-bas. Il était donc nécessaire de ne plus 

considérer les Africains comme des clients, mais comme de vrais partenaires. 

 

La combinaison de ces deux réalités économique et sociale nous a amenés à continuer de faire en France ce qui y est 

justifié économiquement (la collecte et la préparation d’un produit « à finir »), et d’implanter la finition du classage des 

vêtements en Afrique afin d’y créer de l’emploi. 

 

Nous parlons ainsi de "délocalisation positive" : c réer de l’emploi en Afrique pour préserver de l’emp loi en France . 

 

Mais au delà de la création d’emploi, la présence du Relais en Afrique relève d’une logique de développement local fondée 

sur l’activité et les savoirs-faire locaux. Ainsi, les ressources générées par l’activité de tri sont utilisées pour développer de 

nouveaux projets sur place. 

 

Aujourd’hui, trois Relais sont installés en Afrique, et comptabilisent déjà plus de 300 créations d’emplois. 
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A. Au Burkina Faso  

A  Koudougou:  

 

�� TOUM SONG TAABA : Le centre de tri de friperie 

Création en 2003 d’un centre de tri '' Toum Song Taaba '' (''Travailler pour s'entraider'') en association avec l’OCADES 

(Organisation Catholique pour l’Aide au Développement et à la Solidarité). Débuté à douze personnes en juillet 2003 dans 

un local de 300m² loué en ville, le centre de tri a depuis parcouru un long chemin.  

En 2006, Toum Song Taaba s’est agrandi et s’est installé dans un nouveau local de 1000m². Il a été inauguré par Messieurs 

Seydou Bouda, Ministre de l’économie et du Développement du Burkina Faso, et Martin Hirsch, Président d’Emmaüs 

France. 

La croissance régulière de ce pôle d’activité économique se poursuit : en 2009 ont été inaugurer 2000 m² supplémentaires 

de bâtiment aux fin de rassembler sur le même site la production et les stocks de friperie en provenance des relais France 

et d’envisager une augmentation de l’activité elle même créatrice de nouveaux emplois. 

Le centre de tri offre aujourd’hui un emploi salarié et stable à 126 personnes, essentiellement des femmes. En outre, Toum 

Song Taaba crée de nombreuses activités indirectes pour le lavage d’articles et les petites réparations ainsi que pour la 

manutention des balles. 

 

 
�� LAAFI SONG TAABA : la mutuelle de santé  

Au Burkina, se soigner est un véritable défi. Le coût des soins est prohibitif pour la plupart des familles, mêmes celles 

disposant d’un emploi salarié. En effet, la Sécurité sociale burkinabaise couvre les risques d’ accident du travail et de 

vieillesse, mais ne prend pas en charge les frais de santé.  

Cette question était régulièrement abordée lors des réunions de salariés de Toum Song Taaba, beaucoup ayant des 

difficultés à assurer les soins pour toute la famille, en particulier en cas de pathologie lourde et/ou récurrente. C’est ainsi 

qu’un groupe de travail a été créé parmi les salariés afin de réfléchir à la mise en place d’un système d’assurance, d’une 

caisse mutuelle qui viendrait en aide aux familles.  

 

La caisse mutuelle Laafi Song Taaba ("s’entraider pour la santé", en mooré) est donc née en mai 2006 suite à la réflexion 

du groupe de travail, après décision en assemblée générale des salariés et accord sur ses statuts et son fonctionnement. 

Laafi Song Taaba est indépendante de Toum Song Taaba et du Relais. C’est une structure autonome, gérée par les 

salariés eux-mêmes. Toum Song Taaba participe seulement à l’alimentation du fond en versant un franc pour chaque franc 

cotisé par les salariés. De plus, le groupe de travail reste actif sur les questions de santé en menant des opérations de mise 

à jour des vaccins ou en faisant de la prévention sur le VIH.  

 

De 2008 à 2009, Le nombre d’ayants droits de la mutuelle est passé de 179 à 240.  

 

L’expérience de Laafi Taaba est une réussite du point de vue de la philosophie du Relais : plus qu’un travail et un revenu, le 

projet a offert aux salariés la possibilité de se prendre en charge, d’organiser eux mêmes les conditions du bien-être de leur 

famille. Ainsi, les membres de la mutuelle ont décidé, outre le remboursement des soins d’organiser des campagnes de 

prévention comme la vaccination contre la fièvre jaune, le dépistage de certains cancer ou la distribution de moustiquaires 
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imprégnées pour réduire les risque de paludisme.  

 

�� Création d'une teinturerie artisanale en février 2005 : ''Long Néeré'' (''Beauté Coton'') par LE RELAIS BURKINA en 

association avec l'OCADES et le Centre d’Animation Féminine de Koudougou. Elle emploie aujourd'hui 8 teinturières. 

 

 

 

 

�� Accompagnement administratif et financier d'un centre d'apiculture moderne à travers l'Association Wend-Puiré en 1999 

et la création en 2002 d'un Centre de Formation et de Promotion Apicole. 

 

L’Association a pour vocation d’organiser le développement et la viabilité d’une filière apicole moderne complète, au travers 

notamment de : 

 

• Formation et sensibilisation des apiculteurs traditionnels à l’apiculture moderne 

• Fabrication ou commande de matériel pour l’exploitation apicole, 

• Suivi et appui-conseil, encadrement, assistance aux récoltes, contrôle de qualité 

• Détection des zones mellifères et gestion de pépinières pour le reboisement, 

• Rachat du miel à un prix fixé par l’Assemblée des Producteurs de l’Association, 

• Traitement et conditionnement, commercialisation, octrois de crédits, et de matériel apicole 

 

L’association a connu un développement rapide qui lui permet de venir en aide à 240 groupements de producteurs, soit près 

de 800 apiculteurs et apicultrices burkinabés. 

 

Concrètement, Wend Puiré forme les producteurs à l’apiculture moderne, produit du matériel apicole, et surtout achète la 

production à un prix garanti, défini lors de l’assemblée générale annuelle des apiculteurs, avant de commercialiser le miel 

sur le marché national. Ce prix d’achat garanti, mais surtout le paiement comptant lors de l’acquisition du miel, font de Wend 

Puiré un acteur important du monde paysan, en leur garantissant des revenus financiers immédiats, permettant un 

développement durable.  

Afin de garantir l’écoulement du miel acheté, tout un réseau commercial a été mis en place pour vendre sur le marché de 

local et quelques pays limitrophes. 

Par ailleurs, le niveau de qualité du miel récolté étant compatibles avec les exigences des consommateurs Européens, les 

équipes du Relais et de Wend Puiré mènent une campagne de lobbying auprès des autorités Burkinabées pour qu’elles 

engagent, comme exigé par les autorités européennes pour ce type de produit, la mise en place d’une filière de contrôle des 

résidus de pesticides et antibiotique. Cette démarche à long terme permettra d’accompagner le développement de cette 

filière. 

En 2009, 30 tonnes de miel ont été vendues, contre 20 tonnes l’année précédente.  

 

�� UMEC : Location de matériel de travaux publics 

A la demande de l’évêché de Koudougou, le Relais a démarré, pour une phase de test la mise en place d’une  activité de 

location de matériel de travaux publics. 
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En effet le diocèse de Koudougou est propriétaire de petits matériels qui, remis en état pourraient être proposés en location 

aux entrepreneurs locaux, générant ainsi des revenus complémentaires à l’évêché de Koudougou. 

Cet année 2009 à vu le démarrage de l’inventaire, la remise en état de quelques équipements ciblés et le test de ce marché. 

 

o A Ouagadougou 

On trouve à Ouagadougou les bureaux de l’ONG le Relais Burkina abritant les service de comptabilité et 

d’accompagnement des différents projets 

Création en 2003, d’un atelier Nouveaux Meubles dont l'activité est la fabrication de meubles à partir de planches de 

récupération et remise en état d’effets de récupération envoyés par EMMAUS ARTOIS. Depuis 2005, EMMAUS envoie 

également des conteneurs de "bric-à brac" remis en état en cas de nécessité. Cet atelier permet aussi de former les 

employés à la menuiserie et de développer de nouvelles compétences. L’équipe de l’atelier Nouveaux meubles a su 

développer de nouveaux savoirs-faire et fournit aujourd’hui hôtels, écoles et particuliers. 

Les locaux du Relais accueillent aussi l’équipe commerciale de Wend puiré (85% des ventes de miel se faisant sur 

Ouagadougou) 

En 2009, une équipe de 17 personnes travaillait à Ouagadougou, dont 6 pour l’activité ‘Nouveaux Meubles’ 

 

o Autres initiatives du Relais Burkina 

Le Relais Burkina appuie d’autres projets, au caractère plus humanitaire que socio-économique, sur lesquels il intervient au 

nom d’Emmaüs Artois ou des Relais français :  

• Prison de Koudougou : Une salle polyvalente a été construite à la prison civile de Koudougou grâce au don d’Emmaüs 

Artois. Aujourd’hui, les repas enrichis du dimanche y sont toujours financés.  

• Centre Goundi : Le Centre Goundi est un lieu de formation des jeunes, soutenu par le Relais Burkina. On y dispense des 

formations en ferronnerie et en agriculture.  

• OCADES de Koudougou : L’OCADES de Koudougou, partenaire du Relais dans le centre de tri Toum Song Taaba, est 

également soutenue dans ses actions sociales, au premier rang desquels ses efforts pour l’alphabétisation et le soutien 

scolaire. 

• Appui local au village de Yalga : Le Relais Burkina a servi d’intermédiaire et de base logistique pour la mise en place d’un 

moulin à céréale, la remise en état d’un forage et la ventes de charrettes à ânes. Ces  actions ont été financées par les 

salariés de différents Relais de France. 

• En synergie avec l’action de Wend Puiré, Le Relais Burkina a aussi financé le reboisement d’un terrain situé à Diebougou, 

afin de servir de rucher pilote entretenu par des apiculteur du village voisin : sur ce terrain ainsi reboisé, une ruche moderne 

a été mise à disposition de chaque apiculteur formé ainsi qu’un local permettant au groupement de stocker leur matériel 

d’apiculture. 

• A Bobo Dioulasso l’ONG Wend Puiré a commencé la construction d’un centre apicole, similaire à celui de Koudougou dans 

le but d’accompagner le développement de ce projet dans l’ouest du pays. Ce centre a été financé par Le centre de tri de 

Koudougou, Emmaüs Artois et un partenaire allemand de Wend Puiré. 

 

B. Au Sénégal 

 

Fort de son expérience humaine au Burkina Faso, Le Relais a cette fois-ci retroussé ses manches au Sénégal. Après une 

période de transition et de construction qui a débuté en 2005, Le Relais Sénégal, en tant qu'entité juridique officielle, a vu le 

jour le premier septembre 2008. Le but du projet étant la recherche et la mise en place de diversses activités à haute 

densité de main d'oeuvres, l'outil actuel permet à 52 personnes, outre de trouver leurs moyens de subsistances,  de générer 

les moyens nécéssaires pour y parvenir. 

  

Pas moins d'une dizaines de containers sont ainsi traités et commercialisés chaque mois au Sénégal. L'entièreté du résultat 

est consacrée à diversifier l'activité et à surtout créér de l'emploi. Ces emplois touchent surtout une population féminine, ce 
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qui est en parfaite harmonie avec la réalité locale qui désigne la force et la volonté féminine comme des leviers de 

développement  pour l'essor du pays. 

 

Venue au Relais Sénégal de Seringe Gallas M'Backé Touba, guide spirituel au Sénégal 

 

C. A Madagascar 

Débuté en avril 2008, le Relais Madagasikara est le dernier né des Relais Africains. 

Comme tout Relais, son objectif est de développer des activités socio-économiques destinées à créer des emplois pour des 

personnes en difficultés.  L'effectif au 31 décembre 2009 est de 66 personnes. Sa démarche de développement est la mise 

en place d’activités volontairement autonomes et autofinancées rapidement et portées par des valeurs et des personnalités 

locales. 

 

 

L'événement de l'année 2009 a été le déménagement des 

activités dans l'ancienne usine Karenjy, 3600 m² et la création de 

nouveaux projets grâce aux bénéfices de l'activité "friperie". 

 

 

 

 

 

Actuellement, quatre projets sont développés : 

  

�� TARATRA :  centre de tri textile, 55 personnes travaillait à classer et contrôler le textile pré-trié en provenance de 

France pour en faire des balles de 45 kg d’environ 80 catégories, 300 T par mois. 

  

Madagascar, pays potentiellement riche mais ayant une population très 

largement majoritairement pauvre, apprécie énormément les arrivages 

de Friperie comme moyen de se vêtir à un rapport qualité/prix 

correspondant à un faible pouvoir d’achat. Depuis 10 ans fleurissent 

dans la grande île des zones franches de confection textile, 

essentiellement destinées à l’exportation de produits textiles finis de 

qualité. Paradoxalement, les produits confectionnés pour le marché 

local arrivent d’Asie, souvent de mauvaise qualité et chers 

comparativement aux produits de seconde main. 

  

�� SOATAO :  reprise de l'usine de montage automobile Malgache Karenjy. Activité de fabrication mécanique et de 

matériaux composites orientée vers le montage des véhicules Karenjy (objectif 100 véhicules sur 2 ans) et la fabrication de 

matériel agricole et énergies renouvelables (éoliennes). 
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�� GASH'MLAY  :  atelier de création textile à base du recyclage de textile déchiré. Ouverture d'une boutique Ding 

Fring en Juin 2010. 

  

�� AINGAVAO :  reprise d'une rizerie pour mise en place d'un filière riz "éthique", garant d'un prix au producteur et non 

spéculatif pour le consommateur. 250 T collectées en 2010. 

  

Caisse TIA :  Mise en place d'une mutuelle de santé et micro-crédit gérée par les salariés. 

 

Le Relais est par ailleurs partenaire d’entrepreneurs locaux au TOGO, à DUBAI et en MAURITANIE. 

 

XIII. Les grandes étapes récentes du Relais 
 

A. Les projets – Le vote des salariés – La particip ation  

Les statuts de l’EBS prévoient un vote des salariés pour l’approbation de l’équipe dirigeante (gérant ou conseil 

d’administration) et son programme. 

Cette démarche a été effectuée en 1995 ,2000,2003 et 2008, et sera de nouveau réalisée en 2011. 

 

Les Présidents ou gérants des Relais indépendants juridiquement sont actuellement : 

 

- Gérard DENIS (Relais Eure et Loir) 

- Jean-Louis GAILLARD  (Relais Cambresis) 

- Philippe LAFORGE (Relais Atlantique) 

- Jean-François LUTHUN (Relais Val de Seine) 

- Pascal MILLEVILLE  (Relais Bretagne) 

- Emmanuel PILLOY (Relais Nord Est Ile de France) 

 

Pierre DUPONCHEL est le Président actuel du RELAIS France( cf événements 2009). 

 

La SARL Le Relais Est et Le Relais Bourgogne (établissement secondaire du Relais Nord Pas de Calais-cf ci dessus) 

entreprendront une démarche de transformation en SCOP (société coopérative et participative cf ci dessous ) fin 2010. A 

cette occasion, leurs salariés seront appelés à élire leurs responsables. 

 

B .Transformation en SCOP  

En fin d’année 2000, une démarche d’animation des salariés et un nouveau référendum ont eu lieu, à l’occasion de 

la transformation des SARL Panterre et LYD France en Société Coopérative de production (SCOP), récemment rebaptisées 

Sociétés Coopératives et Participatives. 

La SCOP possède certes un mode de fonctionnement plus proche de l’EBS, mais la distinction de salariés sociétaires et 

non sociétaires nous gêne dans ce projet. Il fallait « adapter » ce fonctionnement à notre structure en faisant en sorte qu’il 

n’y ait aucun avantage financier à être sociétaire, la redistribution de dividendes étant strictement interdite. (cf dossier EBS) 

L’explication du schéma retenu, accordant la même importance aux deux catégories de salariés a été exposée aux salariés, 

par groupe de 15, par un animateur extérieur de l’Union Régionale des SCOP.  

Les réponses aux questions des salariés ont été apportées au cours de ce débat. Puis, par référendum, les salariés se sont 

prononcés sur : 

- L’adoption du passage en SCOP 

- La désignation des responsables pour l’ensemble des structures, SCOP ou non, en élisant au passage les membres du 

conseil d’administration des sociétés coopérative EBS Le Relais Nord Pas de Calais et EBS LYD France. 
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Cette démarche a été renouvelée pour InterInser 62 et Le Relais Cambrésis respectivement en juin 2001 et novembre 2001 

et ensuite pour Relais Atlantique, Relais Val de Seine et Espérance en 2002. Puis, pour le Relais Bretagne, les Toits de 

l'Espoir, Le Relais Nord Est Ile de France et Le Relais Eure et Loir en 2007. 

 

En 2010, est prévu le passage en SCOP du Relais Bourgogne et du Relais Est. 

 

 

D. Mise en place de l’accord de participation  

 

Compte tenu des incidences économiques du passage en SCOP, si les salariés le décidaient, le maintien d’un « 

statut » de sociétaire non prédominant par rapport aux autres salariés permettait d’envisager la mise en place d’un accord 

de participation. Les modalités de la mise en place de cette participation ont été présentées et discutées. 

 

Par vote en décembre 2000, les salariés se sont prononcés, favorablement sur la transformation en SCOP, la mise en place 

de l’accord de participation et l’élection des dirigeants. Cette organisation témoignait une fois de plus de la pratique d’une 

conduite d’entreprise à but socio-économique, au-delà de la représentation classique telle qu’elle doit exister dans 

l’entreprise purement économique. 

 

Un avenant à l’accord de participation de groupe a été signé le 31 janvier 2005 préalablement à l’intervention financière 

conjointe de la SOCODEN et de l’IDES. Cette intervention a été complétée par les salariés des sociétés adhérentes. 

Chaque salarié a souscrit des titres participatifs à hauteur de 150 €. 

 

Suite à leur transformation en SCOP, les salariés du Relais Bretagne, du Relais Nord Est Ile de France et Relais Eure et 

Loir se sont également prononcés favorablement à leur adhésion à l'accord de participation de groupe. Un nouvel avenant a 

donc été signé le 28 juin 2007 afin d'intégrer ces nouvelles structures. 

 

D. Représentations classiques du personnel  

 

Début 2007, une nouvelle démarche de consultation de l’ensemble des salariés, comme celle qui avait été suivie 

en 2003, a été entreprise dans le cadre de l’expérience de l’entreprise à But Socio-économique (EBS) vécue depuis près de 

20 ans. Cette démarche a abouti au vote du 10 mai 2007. 

 

Sur 486 personnes salariées inscrites pour l’ensemble des structures juridiques du site et toutes anciennetés confondues : 

- 428 se sont exprimées. 

- 344 personnes soit 77 % des votants et 80 % des suffrages exprimés ont voté OUI : « je vote OUI pour continuer 

l’expérience du fonctionnement en EBS (Entreprise à But Socio-économique), dans le cadre d’une démocratie directe. » 

- 84 personnes soit 19 % des votants et 20 % des suffrages exprimés ont voté NON « je vote NON à la poursuite de 

l’expérience du fonctionnement en EBS (Entreprise à But Socio-économique), dans le cadre d’une démocratie directe. Par 

conséquent, je souhaite être représentée par des institutions du personnel (Délégués du Personnel – Comité d’Entreprise) 

dont les élections seront organisées prochainement » 

- 20 personnes ont voté nul. 

 

Toutefois malgré un vote largement majoritaire des salariés pour la continuité du fonctionnement en EBS, une procédure 

d'élection des institutions du personnel a été engagée. Aucun candidat ne s’étant présenté aux deux tours des élections, 

des procès verbaux de carence ont été établis pour chaque structure concernée. 
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Une démarche similaire avait été engagée fin 2003 au Relais BRETAGNE. Le vote du 31 mars 2004 a conforté le 

fonctionnement en EBS au sein de cette structure puisque 74 % des salariés se sont exprimés en faveur de la démocratie 

directe. 

 

Pour autant, sous la pression de la Direction de Travail qui conditionnait l’octroi de ses aides à la mise en place des 

institutions représentatives du personnel, le Relais Bretagne a engagé fin 2004 une procédure d’élection des délégués du 

personnel. Aucun candidat ne s’étant présenté aux deux tours des élections, un procès verbal de carence a été établi. 

 

En juin 2005, le RELAIS ATLANTIQUE a subi les mêmes pressions de la part de la Direction du Travail. Une procédure 

d’élection des délégués du personnel a donc été engagée aboutissant également un procès verbal de carence suite à 

l’absence de candidats aux deux tours des élections. 

 

E. La Contribution Environnementale Textile  

 

Depuis quelques années, l’ensemble des acteurs de la filière de récupération textile, qu’ils appartiennent au monde 

caritatif, socio-économique (structures d’insertion par le travail) ou au monde économique classique (organisations à finalité 

lucrative), traversent une profonde crise économique due à la baisse de la qualité des textiles recyclés, crise qui a amené 

beaucoup d’entre eux à cesser leurs activités. 

 

La situation est préoccupante mais le mouvement Emmaüs, dont fait partie LE RELAIS, premier acteur français du secteur 

avec ses 60 000 tonnes de textile d’occasion collectées par an, s’est refusé à assister passivement à la mort de cette filière 

qui emploie plus de 2 500 personnes. 

 

A l'hiver 2005, après une discussion avec Martin HIRSCH, Président d’Emmaüs France, le député Yves JEGO, sensibilisé 

par les difficultés de la filière, propose d’y trouver une solution par voie législative. Un amendement à la loi de finance 2006 

est déposé. Il institue un prélèvement de quelques centimes d’euros sur les vêtements neufs, prélèvement qui serait affecté 

aux entreprises récupérant et recyclant les vieux vêtements. Le texte tout d'abord adopté par l’Assemblée Nationale et le 

Sénat sera finalement rejeté à la demande du Gouvernement. 

 

En échange, celui-ci s'engage à trouver une solution pour la filière avant fin 2006. 

 

Un groupe de travail regroupant toutes les parties concernées (opérateurs de la filière, metteurs sur le marché de textiles 

neufs, collectivités locales, Ministères en charge de ces questions) est alors convoqué. Il rend ses conclusions unanimes en 

juillet 2006. 

 

A l'hiver 2006, ces conclusions sont reprises dans un amendement à la loi de Finances pour 2007. 

L'amendement instaure le principe de Responsabilité Elargie du Metteur sur le Marché quant à la fin de vie des produits de 

textile d'habillement, cuirs, chaussures et linge de maison au 1er janvier 2007 (Principe Pollueur-Payeur). Ainsi, une 

contribution financière des metteurs sur le marché sera reversée aux opérateurs de la filière pour le recyclage des produits, 

à condition que ces opérateurs respectent un cahier des charges en termes de pourcentage de valorisation, de 

développement des collectes et de création d'emplois particulièrement d'insertion, point sur lequel le Relais a 

particulièrement insisté. 

Le texte a été adopté à l'unanimité par les deux Assemblées. 

Le décret relatif au recyclage et au traitement des déchets issus des produits textiles d'habillement, des chaussures ou du 

linge de maison neufs destinés aux ménages a été adopté le 25 juin 2008. Les premiers versements ont eu lieu au second 

semestre 2009. 
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Le 25 novembre 2009, Martin HIRSCH, en tant que haut 

commissaire   aux solidarités actives contre la pauvreté, et 

Chantal JOUANNO, secrétaire d’Etat chargée de l’écologie, 

ont lancé officiellement la filière « éco-textile ». Lors de leur 

visite au Relais Val de Seine, ils ont salué les efforts entrepris 

dans la filière textile par la mise en place de la contribution 

environnementale. Martin HIRSCH et Chantal JOUANNO ont 

présenté le mécanisme de cette contribution collectée et 

reversée par l’Eco organisme (ECO TLC). Un encouragement 

à la valorisation et au recyclage des textiles usagés. 

  

 

F. IRFS: Inter Réseaux de la Fibre Solidaire  

 

Le 24 Juin 2008, Emmaüs France, Le Relais et Tissons la Solidarité se sont regroupés au sein de l’Inter Réseau de 

la Fibre Solidaire. 

L’action de l’IRFS, associée au soutien apporté par la mise en place de la Contribution Textile Environnementale, permettra 

à l’ensemble des structures de l’Economie Solidaire qui oeuvrent dans la récupération textile de : 

 

�� Mutualiser et partager le savoir-faire de chaque adhérent dans le domaine de la fripe solidaire ; 

�� Collaborer au développement de l’activité textile des adhérents de façon concertée ; cf Plan de développement 

�� Définir une position commune des acteurs de la filière textile de l’économie solidaire vis à vis de la Contribution 

textile. 

 

Emmaüs France  

47 avenue de la résistance - 93 100 Montreuil 

tél. :01.41.58.25.00 

 

Emmaüs France a pour mission de développer des réponses originales pour lutter contre l’exclusion : 

de l’accueil d’urgence ou en communauté, aux logements durables jusqu’à l’insertion par l’activité 

économique. 

 

Le Relais France  

Chemin des dames - 62 700 Bruay La Buissière 

tél. : 03.21.01.77.77 

Membre d’Emmaüs France, Le Relais est un réseau d’entreprises à but socio-économique, qui lutte 

contre l’exclusion par la création d’emplois durables pour des personnes en grande difficulté, au moyen de la collecte et de 

la valorisation des textiles. 

 

Tissons La Solidarité  

106 rue du bac - 75 007 Paris 

tél. : 01.45.49.73.00 

 

Tissons la Solidarité est un réseau de chantier et d’entreprises d’insertion, fondé par le Secours Catholique, qui conduit des 

personnes en difficulté vers un emploi pérenne dans l’économie classique, par le biais de la revalorisation des textiles. 
 

Chantal JOUANNO avec des salariés du Relais Val 
de Seine 
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G. Métisse, l’isolant à la fibre solidaire  

 

Depuis quelques années, la qualité des textiles collectés ne cesse de chuter, notamment depuis la levée des 

quotas à l’importation des textiles asiatiques. Ces vêtements « jetables » vendus à très bas prix se retrouvent alors très vite 

dans les collectes du Relais. Or, il est bien souvent impossible de leur donner une seconde vie en tant que vêtement. 

Confronté à ce problème économique et écologique de taille, le Relais s’est alors mis en quête de nouveaux débouchés 

pour recycler ses textiles. C’est ainsi que Métisse est né. 

 

Commercialisé depuis le 1er janvier 2007, Métisse est un 

isolant thermique et acoustique pour le bâtiment constitué de 

fibres textiles recyclées issues des collectes du Relais (70% 

coton, 15% laine-acrylique, 15% polyester). Cet éco-matériau 

performant répondant aux normes de la construction HQE 

(Haute Qualité Environnementale) a reçu un Atex favorable du 

CSTB depuis octobre 2008 et est le premier isolant bio-sourcé 

à posséder une Fiche de déclaration Environnementale et 

Sanitaire certifiée. Il est distribué par un réseau de négoces de 

matériaux de construction. 

 

En 2009, le secteur compte une équipe de 7 personnes  (Technique et Commercial). 

 

XIV. L’année 2009 en résumé 
 

A. Plan de développement textile 2009  

Dans le cadre de la mise en place de la contribution textile, l'IRFS accompagne (ingénierie technique financière, 

commerciale et formation des équipes) des porteurs de projets à développer des projets inter associatifs afin de développer 

les collectes et le tri des textiles au sein de structures d'économie sociale et solidaire. En 2009, cela a été le cas pour les 

plate-formes Tri 37, Cobanor Tritex et la Tresse.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les Relais en 2009 

Les plate-formes IRFS en 2009 
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Par la mise au point de ce plan de développement textile (développement des collectes et du tri, création de nouveaux 

Relais et plate forme collectives), Le Relais respecte les engagements qu’il avait pris au niveau national au moement du 

vote de la contribution textile en crééant en 2009, plus de 200 emplois supplémentaires et un nouveau Relais en Lozère, où 

le Relais relève le défi de la ruralité… 

 

B. Les partenariats : une nouvelle forme d’interact ion positive avec les 

metteurs en marché de textiles neufs  

 

Depuis quelques années déjà le concept de développement durable avance dans le monde de l’entreprise dite 

« classique ». Parallèlement l’arrivée d’une contribution Environnementale pour le recyclage des textiles a mis en lumière la 

filière de recyclage du textile. 

Les fabricants, les importateurs de textile et les professionnels du recyclage textile ont dû se mettre autour d’une table pour 

réfléchir ensemble à l’équilibre d’une filière depuis la production initiale jusqu’au recyclage final.  

Ces valeurs de développement durable et ces rencontres ont donné l’envie à certains metteurs sur le marché« d’aller plus 

loin » avec Le Relais. 

 

Le consommateur est lui aussi de plus en plus formé à l’idée qu’un acte de consommation qui commence avec un achat ne 

se termine que lors de la fin de vie du produit a été écologiquement et économiquement traité : il paie une taxe de recyclage 

quand il achète sa nouvelle télévision et est en parallèle informé de l’importance de ramener l’ancienne dans une filière de 

recyclage agrée. 

 

S’appuyant sur ces concepts, les premières opérations de partenariats se sont mis en place à l’initiative de quelques  

grandes enseignes de la distribution (les pionniers ont été Okaïdi et la Halle) autour d’opérations locales ou nationales de 

collecte de vêtements, chaussures, accessoires auprès des clients de leurs magasins.  

. 

Rejointes en 2009 par des dizaines d’autres, ces enseignes ont rivalisé d’originalité pour mobiliser les clients/donateurs  

mais également leurs propres équipes qui se sont largement associées à ces opérations.  

 

2009 est aussi l’année qui permet aux partenariats d’élargir les horizons, en dépassant  les ponctuelles « opérations 

de collecte exceptionnelle ».   De nouvelles formes de collaboration ont ainsi émergé, en voici quelques exemples : 

- Equipement des magasins en Conteneur d’apport volontaire Relais (parkings Auchan, 

Défimode…) 

- Opérations exceptionnelles de communication (Exposition permanente aux Galeries 

Lafayette à Paris sur le Relais et le recyclage des textiles)  

- Isolation d’un entrepôt logistique HQE de Okaïdi avec notre isolant Métisse issu d’une 

partie des collectes effectuées en leurs magasins. 

- Sensibilisation des équipes de ces enseignes avec le choix du site du Relais pour 

accueillir les séminaires professionnelles  de leurs équipes. 
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C. Le Relais a 25 ans et fête la création de son 15 00ème emploi  

 

Créé en 1984 à Bruay-la-Buissière dans le Pas-de-Calais, Le Relais a fêté en 2009 ses 25 ans et la création de son 

1500eme emploi... fidèle à sa devise : un emploi crée par semaine depuis 1984 ! 

A cette occasion, l’année a été ponctuée par un grand nombre d’évènements exceptionnels visant à célébrer les 25 ans, à 

remercier tous ceux qui ont participé et participent encore au combat mené par le Relais, et à communiquer. 

 

 

Dans le cadre de cette année particulière, nous avons mis en place 

un événement national pour les salariés de tous les Relais : Le 

RELAIS des RELAIS.  

Une boucle à vélo qui rejoint tous les Relais de France, l’équipe du 

relais A passant le témoin (la lampe de mineur) à celle du Relais B, 

puis B à C etc. 

Le relais des Relais a eu lieu du dimanche 27 septembre au samedi 

10 Octobre avec le départ et l’arrivée à Bruay-la-Buissière, siège 

social du Relais. 

Le 10 octobre, pour l’arrivée de la dernière étape, a eu lieu un 

regroupement national de tous les Relais sur une journée. Plus de 

400 salariés, amis, compagnons de route du Relais se sont retrouvés 

au Parc d’Olhain pour une journée sportive : Les Olhainpiades. 

 

 

Le relais des Relais ne s’est pas arrêté là. Une délégation d’une vingtaine de salariés volontaires du Relais France s’est 

alors rendu au Relais Burkina pour transmettre la lampe de mineur aux équipes africaines qui ont alors réalisé la dernière  

étape dans la ville de Koudougou. 

 

 

 

 

 

i.  
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D. Le Relais France : Union de SCOPs  

 

La concertation des Relais existe depuis toujours. 

Deux jours de rencontres ont lieu deux fois par an, tantôt sur le site de Bruay la Buissière, pour faciliter les questions 

d’intendance et d’économie, tantôt à l’occasion de l’inauguration des derniers bâtiments sortis de terre, comme ce fut le cas 

une dizaine de fois dans les différentes régions de France. Ce sont les journées InterRelais. 

 

Pour formaliser ce fonctionnement, et surtout permettre la représentation des Relais, l’Union de Scops Le Relais France 

est née fin 2009. Elle réunit toutes les structures Relais …de France. Chaque Scop y détient des droits de vote 

proportionnels au nombre d’associés. Il s’agit d’un mode de représentation très proche en final d’une proportionnalité directe 

par rapport à l’effectif salarié comme nous l’aurions souhaitée au départ. 

L’union de Scops est appelée également à décider de la politique des questions concernant le « groupe » des Relais 

(communication, mise en commun des moyens , harmonisation des différentes politiques etc…). 

 

E. Prix de l’entrepreneur social 2009  

 

Né en 1984 d’une idée un peu folle et utopique, Le Relais, groupement d’entreprises sociales spécialisées dans la 

collecte et le recyclage des vêtements de seconde-main, a fêté cette année ses 25 ans : 

 

25 ans d’innovation dans la lutte contre l’exclusion sous toutes ses 

formes, 

25 ans de développement et d’essaimage envers et contre tout, à 

travers un modèle unique d’entreprise à but social (l’EBS), 

25 ans de fidélité à la doctrine de l’Abbé Pierre : « La misère ne se 

gère pas, elle se combat ». 

Et après 25 ans, une reconnaissance (enfin) « officielle » de ce travail 

acharné pour une Autre Economie, pour une Economie au service de 

l’Homme. 

 Martin HIRSCH et Pierre DUPONCHEL

Le délégation de salariés du Relais France au Relais Burkina 
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Le mercredi 2 décembre, Le Relais, en la personne de 

Pierre DUPONCHEL, fondateur, a reçu le Prix de 

l’Entrepreneur Social 2009 , prix organisé par le Boston 

Consulting Group et la Fondation Schwab pour 

l’Entreprenariat Social. 

 

Le Relais a été sélectionné parmi 81 candidats sur des critères de viabilité économique, capacité d’innovation et impact 

social. 

 

F. Février 2009 : Le Relais envers et contre tout  

 

En février 2009 est paru un ouvrage intitulé Le Relais envers et contre tout, qui compile un 

ensemble d’entretiens réalisés avec Pierre DUPONCHEL. ; l’occasion pour son fondateur de 

revenir sur le cheminement et les circonstances qui ont permis la création du Relais, de l’idée 

innovante jusqu’à sa mise en œuvre. Pierre DUPONCHEL y expose, par anecdotes, l’état d’esprit 

du Relais qui fait de cette entreprise une « entreprise insérante ».  

Ce qu’il l’exprime ainsi : « nous ne cherchons pas la performance économique pour la performance 

économique mais parce que c’est elle qui nous permet d’atteindre les objectifs sociaux ». Au delà 

de ces objectifs sociaux, redonner du sens au travail est le pari lancé par le Relais. 

 

�  Le Relais envers et contre tout, entretien avec Pierre DUPONCHEL, Thomas BOUT, Collection 

Conversations solidaires, 05 février 2009, aux éditions Rue de l’échiquier, 144 pages. 

 

 

 


